
   

 

 
 

 

Assemblée générale ordinaire du vendredi 27 avril 2007 

 

Modalités de mise à disposition ou de consultation des documents préparatoires 

 

Les actionnaires de Foncière Inéa sont convoqués en Assemblée générale ordinaire, au 32 bis 

Boulevard de Picpus 75012 PARIS, le 27 avril 2007 à 16 heures. 

 

Les actionnaires titulaires de titres nominatifs reçoivent, avec leur convocation, un formulaire 

unique de vote à distance ou par procuration à laquelle sont joints les documents prévus à l’article 

133 du décret n°67-236 du 23 mars 1967 modifié par le décret 2006-1566 du 11 décembre 2006 : 

l’ordre du jour, le texte des projets de résolutions, l’exposé sommaire de la société pendant 

l’exercice écoulé et le tableau des résultats de la Société des cinq derniers exercices. 

 

Est jointe aussi à cette convocation un formulaire intitulé « demande d’envoi de documents et de 

renseignements complémentaires », au moyen duquel tout actionnaire titulaire de titres nominatifs 

peut demander que lui soient envoyés, aux frais de la Société, les documents et renseignements 

visés à l’article 135 du décret modifié n°67-236 du 23 mars 1967. 

 

Jusqu’au 5
ème
 jour inclusivement avant l’assemblée générale, tout actionnaire titulaire de titres 

nominatifs peut demander à la Société les documents et renseignements visés à l’article 135 du 

décret du 23 mars 1967. 

 

L’actionnaire fait cette demande en remplissant le formulaire « demande d’envoi de documents et 

de renseignements complémentaires », qui lui est adressé avec l’ensemble des documents de 

convocation. Ce formulaire est à renvoyer par voie postale, par fax ou par voie électronique à :  

 

NATIXIS  

Service Assemblées  

10, rue des Rocquemonts 14099 CAEN CEDEX  

télécopie au 02.31.45.10.25.  

pf.agsne@natixis.fr 

 

Les actionnaires propriétaires de titres au porteur peuvent également se faire communiquer ces 

documents, en faisant cette demande auprès : 

 

- de l’intermédiaire financier auprès duquel leurs actions sont inscrites en compte,  

- ou de NATIXIS (coordonnées ci-dessus) en justifiant dans ce cas de leur qualité 

d’actionnaire par la transmission d’une attestation de participation délivrée par 

l’intermédiaire financier, 

- ou de la Société FONCIERE INEA (coordonnées ci-dessous) en justifiant dans ce cas de la 

qualité d’actionnaire par la transmission d’une attestation de participation. 

 

Les documents préparatoires à l’assemblée générale peuvent également être consultés au siège 

administratif de la Société Foncière Inéa sis 32 bis Boulevard de Picpus 75012 PARIS (contact : 

Philippe ROSIO au 06.07.46.95.70) ou sur le site Internet de la Société www.inea-sa.eu (rubrique : 

documentation). 


